
Mes gestes préventifs :

L’entretien des appareils de chauffage et de chauffe-
eau est obligatoire.

Chaque année, je prends RDV avec l’entreprise de
maintenance en contrat sur ma résidence.

 Je n’utilise pas des appareils non destinés à se
chauffer : cuisinière, brasero, réchaud de camping,… 

J’aère mon logement quotidiennement et je ne bouche
jamais les grilles d’aération.

CONTRÔLER MES EQUIPEMENTS, 
C’EST PROTÉGER MON LOGEMENT  !

J ’ A D O P T E  L E S  B O N S  R É F L E X E S

J E  S U I S  V I G I L A N T ,

MONOXYDE DE CARBONE :
UN DANGER INVISIBLE !

www.groupedeschalets.com 

Difficile à détecter, il peut s’échapper
d’un appareil mal entretenu ou mal
utilisé et provoquer une intoxication
en quelques minutes.

Le monoxyde de carbone 
est un gaz toxique et invisible.


